
 (SIGNÉ) Sophie Charpentier 

________________________________ 
Sophie Charpentier, MBA 
Directrice générale et secrétaire-trésorière

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE VAL-DAVID

 

PROCÈS-VERBAL d'une séance ordinaire du conseil municipal, tenue le 11 juin 2019 à la salle du conseil
située au 2490, rue de l'Église à 19 h 30. 
 

SONT PRÉSENTS

Madame la mairesse Kathy Poulin
Monsieur le conseiller Jean-François Giasson (District 1)
Madame la conseillère Dominique Forget (District 2)
Monsieur le conseiller Mathieu Bouthillette (District 3)
Monsieur le conseiller Guy Séguin (District 4)
Monsieur le conseiller Carl De Montigny (District 5)
Madame la conseillère Manon Paquin (District 6)

 
formant quorum sous la présidence de madame la mairesse Kathy Poulin.

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE

Madame Sophie Charpentier Directrice générale et secrétaire-trésorière

********************

 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE VAL-DAVID 
Copie certifiée conforme à l'original

Sophie Charpentier, MBA 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Date: 12 juin 2019

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 900 INTITULÉ "RÈGLEMENT CONCERNANT LE BRÛLAGE"

Il est proposé par monsieur le conseiller Carl De Montigny

et résolu à l'unanimité des conseillers présents 

 

D'ADOPTER le règlement numéro 900 intitulé "Règlement concernant le brûlage".

ADOPTÉE

19-06-186


























